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EN CHIFFRES (2023) 

18 15 +2700 +4900
Salarié·e·s

formant une équipe 
pluridisciplinaire

Lieux d’accueil
sur le département  

de la Haute-Garonne

Entretiens individuels
d’information et/ou 
d’accompagnement

Personnes sensibilisées
dans le cadre  

d’animations collectives

RÉSEAU NATIONAL
Créé en 1974, le CIDFF Haute-Garonne est une Association départementale loi 1901, 
membre d’un réseau national de 98 CIDFF qui informent, accompagnent et orientent les 
femmes et les hommes au quotidien.

Ce réseau est fédéré par la FNCIDFF (Fédération Nationale des CIDFF) ainsi que par des 
Fédérations Régionales.

PARTENAIRES LOCAUX
Le CIDFF de la Haute-Garonne conduit son activité avec un large partenariat associatif et institutionnel local ainsi 
qu’avec des services déconcentrés de l’État :

SERVICES AU PUBLICS
Ouvert à toutes et tous, le CIDFF31 accueille, écoute, et accompagne dans des 
domaines variés. 

Informer
Un accueil personnalisé, une 

écoute ainsi qu’une information 
confidentielle et gratuite.

Accompagner
Un accompagnement individuel 

ou collectif, sur une durée 
adaptée à chaque situation.

Orienter
Une orientation vers les services adéquats 

du CIDFF31 ou de structures externes : 
emploi, psychologie, hébergement, etc.
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Lutte contre les violences
Écouter, repérer, informer et accompagner les victimes de violences sexistes : violences conjugales, viols 
et agressions sexuelles, harcèlement sexuel, mutilations sexuelles, mariages forcés etc. Apporter un 
soutien psychologique.

Accès au droit
Proposer des rendez-vous d’information juridique en matière de droit de la famille, droit du travail et droit 
international privé.

Accompagnement insertion professionnelle
Recevoir et accompagner sans prescription pour agir sur les freins, élaborer un projet professionnel, 
définir une organisation de la vie familiale, soutenir la démarche emploi, ou encore favoriser l’accès à la 
formation.

Médiation familiale
Rétablir le dialogue au sein des familles en situation de rupture (divorce, séparation, conflit 
intergénérationnel), guider dans la recherche de solutions et d’accords mutuels.

Soutien au veuvage
Accompagner le processus de deuil, permettre une rupture de l’isolement et un espace de partage dans le 
cadre de groupes de parole.

ACTIONS DE SENSIBILISATION ET DE FORMATION
Le CIDFF31 c’est aussi des interventions pour diffuser une culture de l’égalité. 

Éducation et citoyenneté
Actions de sensibilisation à destination des jeunes, 
dans les établissements scolaires et Missions locales.

 → Favoriser le respect et l’égalité des genres.

 → Repérer et déconstruire les stéréotypes de genre.

 → Lutter contre les discriminations et les violences sexistes, 
sexuelles et conjugales.

 → Mobiliser les jeunes vers une orientation professionnelle 
diversifiée.

 → Insuffler une dynamique bienveillante dans la vie affective et 
amoureuse.

Formation professionnelle
À destination de tout·e professionnel·le 
confronté·e dans son travail à des 
problématiques spécifiques.
Aider les professionnel·les dans leurs pratiques en 
leur apportant des connaissances et des méthodes 
sur les thématiques que nous traitons au travers 
de nos métiers : repérer et orienter les victimes 
de violences conjugales, prescrire la médiation 
familiale etc.
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Le CIDFF Haute-Garonne se positionne comme un acteur de référence dans le champ de la promotion de l’égalité entre 
les femmes et les hommes et de la lutte contre les violences sexistes ou sexuelles.

Se former avec le CIDFF Haute-Garonne, c’est bénéficier :
 3 de formatrices justifiant d’une véritable expertise de terrain

 3 de compétences pluridisciplinaires (juristes, chargée de mission égalité, médiatrices familiales, conseillères emploi)

 3 d’une pédagogie interactive alliant théorie et pratique

 3 d’un vaste réseau de partenaires sur le territoire de la Haute-Garonne

Prises en charge  
par les OPCO

Equipe pluridisciplinaire 
et expérimentée

Organisme agréé mission 
d’intérêt général

ADAPTATION DES FORMATIONS

Formations sur mesure
Nos formations sont adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes des stagiaires. Les 
modules présentés ci-après le sont à titre purement indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 
parcours individualisé et adapté à vos besoins.

Formations inter-structures
À date fixe, ces formations ouvertes aux professionnel·les de structures différentes favorisent les échanges et les partenariats 
sur un territoire. Cette formule requiert un minimum de 6 participant·e·s.

Inclusion et handicap 
Afin que notre association se donne les moyens de rendre ses formations accessibles à tou·te·s, merci de nous signifier 
tout besoin d’adaptation au regard d’une problématique de santé. Vous pouvez contacter directement Margaux DI MAURO, 
Référente Handicap, en précisant la formation demandée : par mail communication@cidff31.fr ou par téléphone au  
05 34 31 23 31.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
 3 Projection d’un support de présentation

 3 Présentation du cadre de la formation

 3 Tour de table pour connaître les attentes de chacun·e

 3 Alternance d’apports théoriques et de méthodes d’animation participatives (quizz, photolangage, exercices de mises en 
situation etc.) variant selon la formation
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DÉMARCHE QUALITÉ

Amélioration continue
Les évaluations systématiques de la satisfaction des stagiaires font l’objet d’une analyse régulière et entraînent la mise 
en place de mesures correctives lorsque nécessaire. Notre démarche d’amélioration continue répond aux attentes du 
Référentiel National Qualité (RNQ) des organismes prestataires d’actions concourant au développement des compétences.

Certification
Le CIDFF31 a obtenu la certification QUALIOPI en octobre 2021 au titre de ses actions de formation. Cette certification 
permet la mobilisation des fonds publics et mutualisés de la formation professionnelle.
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FORMATION VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES
Cette formation vise à outiller le  personnel des structures accueillant du public et pouvant être confronté à des 
situations ou des récits de violences sexistes et sexuelles. Afin de permettre une meilleure prise en charge des 
victimes, cette formation leur apprendra à repérer et définir ces violences, à comprendre quelles en sont les 
racines et les enjeux associés.

Objectifs
• Se familiariser avec le cadre sociologique et légal
• Apprendre à repérer les situations de violences sexistes et sexuelles
• Détecter les signaux de violences et être en capacité de réagir quand 

ces situations surviennent
• Apprendre à accueillir, écouter, accompagner les personnes victimes au 

sein de ma structure
• Comment prévenir les violences sexistes et sexuelles

Contenu
• Cadre sociologique des violences sexistes et sexuelles : mythes et 

préjugés
• Cadre légal des violences sexistes et sexuelles et exercice pratique de 

repérage
• Détecter les signaux de violences sexistes et sexuelles : point sur les 

séquelles
• Discours et attitude dont il faut se saisir lorsque l’on recueille des récits 

de violences
• Les voies de recours
• Prévenir les violences sexistes et sexuelles : réflexion collective

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·es
• Inscriptions clôturées 10 jours avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• chargée de mission égalité menant des actions de terrain pour 

sensibiliser et diffuser une culture de l’égalité 
• juriste spécialisée en droit de la famille expérimenté·e dans la 

prise en charge des victimes

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 
des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 

parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·les et étudiant·e·s 
de l’enseignement supérieur et de 
la formation, de l’action sanitaire et 
sociale et de l’accès aux droits

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 1 250€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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FORMATION VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE : REPÉRER POUR AGIR
Cette formation permet d’appréhender les spécificités de la violence conjugale, ses mécanismes et impacts sur 
les victimes. Elle donne des outils de compréhension permettant aux professionnel.le.s d’adapter leur posture et 
leur pratique. 

Objectifs
• Appréhender la notion de violence et ses différentes formes
• Comprendre les mécanismes de la violence au sein du couple et leurs 

conséquences
• Acquérir des connaissances juridiques liées à la protection des victimes 

(civil et pénal)
• Identifier les personnes et lieux ressources

Contenu
• L’ampleur des violences conjugales en chiffres
•  Repérage : les différentes formes de violences et les spécificités
•  Les mécanismes : stratégie de l’auteur, cycle des violences
•  Les conséquences : focus sur le psychotraumatisme
• La protection des victimes au plan pénal : plainte, procédure pénale, 

TGD, BAR
• Les violences sur le plan civil : ordonnance de protection, séparation, 

incidences sur l’exercice de l’autorité parentale
• Eléments de posture professionnelle
• Le travail en réseau et les lieux ressources

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·e
• Inscriptions clôturées 10 jours avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit de la famille expérimenté·e dans la 

prise en charge des victimes
• thérapeute conjugale et familiale

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 
des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 

parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·les de l’action sanitaire 
et sociale et de l’accès aux droits

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 1 250€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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SENSIBILISATION VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE : REPÉRER POUR AGIR
Cette sensibilisation est un condensé de la formation Violences au sein du couple : repérer pour agir. Elle permet 
d’appréhender les spécificités de la violence conjugale, ses mécanismes et impacts sur les victimes. Elle donne 
de premiers outils de compréhension permettant aux professionnel·le·s d’adapter leur posture et leur pratique. 

Objectifs
• Connaître le cadre socio-légal des violences dans le couple
• Identifier et déconstruire les stéréotypes de genre
• Comprendre les mécanismes de la violence et leurs conséquences
• Identifier les personnes et lieux ressources

Contenu
• Les chiffres concernant les violences
• La notion de stéréotypes de genre
• Les différents types de violences, la notion d’emprise, le cycle de la 

violence
• Les conséquences psychologiques et physiques
• Aspects juridiques
• L’aide au repérage, la posture à adopter
• Les situations à risque
• Les relais et ressources du territoire

Modalités
• Présentiel ou distanciel, à la demande
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit de la famille expérimenté·e dans la 

prise en charge des victimes

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 
des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 

parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·les de premier accueil 
ou de l’action sanitaire et sociale et 
de l’accès aux droits

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

4h (1 demi-journée)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 600€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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FORMATION VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES AU TRAVAIL
Cette formation vise à améliorer la prévention, le repérage et la prise en charge des violences sexistes et 
sexuelles au sein de l’entreprise. 
 

Objectifs
• Identifier et déconstruire les stéréotypes de genre
•  Appréhender le cadre légal des violences sexistes et sexuelles
•  Repérer les violences sexistes et sexuelles au sein de mon entreprise
•  Savoir accueillir et écouter la parole des personnes victimes 
• Connaître les obligations de l’employeur et les moyens d’action (acteurs 

internes et externes)

Contenu
•  Etat des lieux des violences sexistes et sexuelles au travail
•  L’impact des stéréotypes de genre
•  Détecter les violences sexistes et sexuelles au travail : stratégies de 

l’auteur, conséquences psychologiques et posture d’écoute
•  Les violences sexistes et sexuelles au travail : définitions, formes et 

sanctions 
•  Les voies de recours
•  Le rôle des acteurs internes et externes

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·es
• Inscriptions clôturées 10 jours avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenante du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit du travail expérimenté·e dans la 

prise en charge des victimes

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr)  
 

 Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 
des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 

parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Salarié·es, responsables et 
référent·es harcèlement sexuel des 
structures privées, membres du CSE

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 1 250€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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SENSIBILISATION VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES AU TRAVAIL
Cette sensibilisation est un condensé de la formation Violences sexistes et sexuelles au travail. Elle vise 
à améliorer la prévention, le repérage et la prise en charge des violences sexistes et sexuelles au sein de 
l’entreprise. 

Objectifs
• Comprendre et identifier les violences sexistes et sexuelles au travail
• Connaître le rôle des acteurs internes et externes à l’entreprise
• Connaître les moyens d’action et le cadre légal

Contenu
•  Etat des lieux des violences sexistes et sexuelles au travail (VSST)
•  Stratégies de l’auteur et conséquences psychologiques 
•  Définitions, formes et sanctions des VSST
•  Les voies de recours
•  Le rôle des acteurs internes et externes

Modalités
• Présentiel ou distanciel, à la demande
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques

Intervenante du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit du travail expérimenté·e dans la 

prise en charge des victimes

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

 
Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 

des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 
parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Salarié·es, responsables et 
référent·es harcèlement sexuel des 
structures privées

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

4h (1 demi-journée)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 600€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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FORMATION DROIT AU SÉJOUR DES FEMMES ÉTRANGÈRES  
VICTIMES DE VIOLENCE

Elle permet d’informer à un premier niveau les femmes étrangères victimes de violences (au sein du couple et/
ou familiales, sexuelles, mariage forcé…) de leurs droits ainsi que des procédures à mettre en œuvre pour leur 
protection et pour assurer leur maintien au séjour sur le territoire français. 
 
 

Objectifs
• Identifier les leviers juridiques mobilisables pour la protection des 

femmes sur le plan pénal et au civil
• Connaître les bases sur l’entrée et le séjour des étranger·e·s en France
• Savoir identifier le droit au séjour applicable face à une situation de 

violence
• Acquérir une méthodologie d’entretien avec un·e étranger·e victime de 

violences

Contenu
•  Outils juridiques permettant la reconnaissance et la protection des 

victimes de violences conjugales et/ou familiales
• L’entrée en France
• Le séjour en France du conjoint
• Violences et droit au séjour : violences conjugales et/ou familiales, 

mariage forcé, traite des êtres humains et proxénétisme
• La situation spécifique des algériennes
• Points sur le changement de statut et l’admission exceptionnelle au 

séjour

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·es 
• Inscriptions clôturées 10 j avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit international privé

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

 
Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 

des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 
parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·le·s en contact avec 
un public de nationalité étrangère, 
notamment professionnel·le·s de 
l’action sociale ou de l’insertion

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATES

à définir

LIEU

à définir

PRIX

à partir de 1 250€ l’intervention

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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FORMATION ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE
La formation Egalité professionnelle permet non seulement de répondre aux obligations réglementaires mais 
aussi d’identifier et d’intégrer la démarche égalité dans les pratiques professionnelles, au sein de sa structure. 
Dans le cadre de cette formation, le CIDFF31 est reconnu par le Conseil Régional pour délivrer l’attestation 
requise au label Certif’Région. 
 

Objectifs
• Maîtriser les notions et le vocabulaire autour de l’égalité
• Identifier et déconstruire les stéréotypes de genre
• Comprendre les enjeux de l’égalité professionnelle
• Connaître les obligations légales en termes d’égalité professionnelle
• Repérer les pratiques favorisant l’égalité dans le milieu professionnel

Contenu
•  Égalité : de quoi parle-t-on ?
• L’imaginaire collectif : champs de bataille de l’égalité
• Les conséquences des représentations sexuées dans la sphère 

professionnelle et privée
• Lecture genrée du milieu professionnel
• Que dit la loi et comment s’en saisir
• Mise en pratique : comment devenir acteur·rice de l’égalité au sein de 

sa structure

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·es
• Inscriptions clôturées 10 jours avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• juriste spécialisée en droit du travail
• conseillère en insertion professionnelle

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 
des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 

parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·les de l’insertion et de 
la formation, responsables, salarié·s 
et référent·es égalité de toute 
structure

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATES

28/05/2024 ; 08/10/2024

LIEU

à définir

PRIX

260€ net de taxe par participant·e 
(ou à partir de 1250€ pour une 
intervention à la demande)

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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FORMATION PRESCRIRE LA MÉDIATION FAMILIALE
Cette formation permet d’appréhender et de se familiariser avec le processus de médiation familiale afin d’être 
en mesure de le proposer, de façon appropriée, au public accueilli ou accompagné. 
 

Objectifs
• Comprendre l’esprit, les principes et le cadre juridique de la médiation 

familiale
• Savoir différencier le processus de médiation familiale avec les autres 

processus d’accompagnement
•  Pouvoir informer le public sur la médiation familiale et développer un 

argumentaire dans ses contextes d’application : divorce/séparation ; 
intergénérationnel ; situation de rupture, deuil, succession

•  Identifier les services de médiation familiale de la Haute-Garonne, 
agréés par la CAF

Contenu
•  Cadre historique et juridique
•  Définition, contextes d’application et principes déontologiques
•  Déroulement, accès et coût du processus
•  Réorientation et contre-indication
•  Règles et outils
•  Illustrations de situations
•  Projection Websérie
•  Construction d’un argumentaire pour l’orientation 

Modalités
• Présentiel, inter-structures
• 6 à 18 participant·es
• Inscriptions clôturées 10 jours avant la session
• Alternance d’apports théoriques et d’exercices pratiques
• Questionnaire d’évaluation en fin de session

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• médiatrices familiales diplômées d’état

93% de satisfaction et de recommandation et 80% de réussite sur l’ensemble de nos formations 

Référente administrative : Sarah WACOUBOUE (contact@cidff31.fr) 

 
Nos interventions peuvent être adaptées à la demande, au contexte, à la culture d’entreprise et aux attentes 

des stagiaires. Ce module est proposé à titre indicatif. Nous sommes disponibles pour construire avec vous un 
parcours individualisé et adapté à vos besoins.

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

Professionnel·les au contact des 
familles, de l’action sanitaire et social 
et de l’accès au droit

PRÉREQUIS

pas de prérequis

DURÉE

1 journée (7h)

DATE

à définir

LIEU

à définir

PRIX

260€ net de taxe par participant·e

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ
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ANIMATIONS EN MILIEU SCOLAIRE (ÉCOLES, COLLÈGES, LYCÉES)
Dans le cadre de dispositifs financés par les collectivités territoriales ou sur demandes spécifiques des 
établissements, le CIDFF31 anime des séances de sensibilisation en milieu scolaire sur l’égalité des genres, les 
discriminations, les violences sexistes et sexuelles et la vie affective. Les thématiques et techniques d’animation 
sont adaptées aux différents âges. 
 

Objectifs
• Favoriser le respect et l’égalité des genres
• Repérer et déconstruire les stéréotypes de genre
• Mobiliser les jeunes vers une orientation professionnelle diversifiée
• Prévenir les discriminations, les violences sexistes, sexuelles et dans le 

couple
• Insuffler une dynamique bienveillante dans la vie affective et amoureuse

Modalités (selon le dispositif)
• Présentiel
•  1 à 3 séances par groupe d’élèves
• 1 à 2 animatrices par session

Intervenant·es du CIDFF Haute-Garonne
• chargée de mission égalité
• juristes spécialisées en droit de la famille
• médiatrices familiales
• Conseillère emploi
• psychologue

Les dispositifs de sensibilisation financés par l’ARS, La Région Occitanie ou le Conseil Départemental  
Haute-Garonne reposent sur des modalités d’inscription spécifiques. Si nous n’avons plus de place pour 

intégrer les établissements aux dispositifs gratuits, ou si les modalités souhaitées ne correspondent à aucun des 
dispositifs, l’intervention est à la charge de l’établissement.

Pour toute demande d’information complémentaire,  
se rapprocher de la Chargée de Mission Égalité : Margaux DI MAURO (communication@cidff31.fr)

Élèves, équipes pédagogiques 
et administratives des écoles 
élémentaires, collèges, et lycées

DURÉE

De 1h à 2h par séance

PÉRIMÈTRE

Haute-Garonne

PRIX

Gratuit dans le cadre de dispositifs 
régionaux et départementaux :
• ARS Primaire
• Parcours Laïque et Citoyen
• ARS Prévention des violences 

sexistes et sexuelles
• Génération Egalité
• ARS Santé Jeune

PUBLIC VISÉ

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
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CONFÉRENCE EN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : ÉGALITÉ DES GENRE ET 
PRÉVENTION DES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES

Ces sensibilisations ont pour objectif d’informer et d’outiller les participant·e·s sur l’égalité des genres et la 
prévention des violences sexistes et sexuelles, dans le cadre de leur vie étudiante et professionnelle. 

Objectifs
• Se familiariser avec le vocabulaire, le cadre sociologique et légal
• Apprendre à repérer les situations de violences sexistes et sexuelles
• Etre en capacité de faire des choix éclairés et de favoriser des 

pratiques égalitaires dans sa structure

Modalités
• Présentiel
•  1 séance de 2h par promotion

Intervenante du CIDFF Haute-Garonne
• chargée de mission égalité

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande et au contexte. Ce module est proposé à titre indicatif. 
Nous sommes disponibles pour construire avec vous un parcours spécifique aux besoins de votre établissement.

Pour toute demande d’information complémentaire,  
se rapprocher de la Chargée de Mission Égalité : Margaux DI MAURO (communication@cidff31.fr)

Étudiant·e·s, personnel administratif 
et pédagogique de l’enseignement 
supérieur

DURÉE

2h

PRIX

à partir de 300€

PUBLIC VISÉ

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
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ATELIER PRÉVENTION DES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES

Violences sexistes et sexuelles, de quoi parles t-on ? Quelles en sont les racines ? Comment réagir quand on est 
victime ou témoin ? Formez-vous pour prévenir les violences sexistes et sexuelles au sein de votre association 
et dans le cadre de ses évènements.

Objectifs
• Apprendre à repérer les situations de violences, et être en capacité 

d’agir et de réagir quand ces situations surviennent, notamment dans 
un cadre festif

• Se familiariser avec le cadre légal
• Mettre en place des temps de prévention au sein de son association, 

avant et pendant les évènements organisés

Contenu
• Cadre légal des violences sexistes et sexuelles et exercice pratique de 

repérage
• Détecter les signaux de violences sexistes et sexuelles : point sur les 

séquelles
• Discours et attitude dont il faut se saisir lorsque l’on recueille des récits 

de violences
• Les voies de recours
• Prévenir les violences sexistes et sexuelles : réflexion collective

Modalités
• Présentiel
• 6 à 15 participant·es
• Exercices pratiques et mises en situation
• Livret pédagogique synthétisant les apports théoriques
• Questionnaire d’évaluation en fin de séance

Intervenantes du CIDFF Haute-Garonne
• chargée de mission égalité et formatrice menant des actions de 

terrain pour sensibiliser et diffuser une culture de l’égalité 

Nos interventions peuvent être adaptées à la demande et au contexte. Ce module est proposé à titre indicatif. 
Nous sommes disponibles pour construire avec vous un parcours spécifique aux besoins de votre structure.

Pour toute demande d’information complémentaire,  
se rapprocher de la Chargée de Mission Égalité : Margaux DI MAURO (communication@cidff31.fr)

Membres des associations  
étudiantes

DURÉE

demi-journée (4h)

PÉRIMÈTRE

Missions Locales de Aucamville, 
Colomiers, Blagnac Labège, Muret, 
Carbonne, Saint-Gaudens

PRIX

à partir de 600€

INCLUSION ET HANDICAP

Nous contacter au 05 34 31 23 31 
pour tout besoin d’adaptation au 
regard d’une problématique de santé. 
Référente handicap :  
Margaux DI MAURO

PUBLIC VISÉ

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 



26 V3.2 23/07/2024

INTERVENTIONS 
COLLECTIVES

TAR IFS 
ET 

CGV



 27 V3.2 23/07/2024

INTERVENTIONS 
COLLECTIVES

GRILLE TARIFAIRE
Ces propositions tarifaires intègrent les temps d’ingénierie pédagogique et les frais de déplacement des formatrice·teurs à 
hauteur de 20 km autour du siège.

Les frais des stagiaires sont à leur charge ou celle de leur employeur.

Tarif 
Jusqu’à 15 personnes

Tarif 
Jusqu’à 30 personnes

Tarif 
Plus de 30 personnes

1h 130 € 160 € 260 €
2h 260 € 300 € 520 €

Demi-journée (3-4h) 600 € 750 € 1 200 €
Journée (7h) 1250 € 1 750 € 2 500 €

Journée (7h) 260 € 
par participant·e

Nos formations peuvent être prises en charge dans le cadre des fonds publics de la formation professionnelle. Pour plus 
d’information, se rapprocher de la Référente administrative.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’ensemble des formations dispensées par le CIDFF31.

Règlement

Pour les inscriptions à une session de formation de notre catalogue :
L’inscription sera définitive à la réception du formulaire d’inscription rempli et du règlement (230 € net de taxe par 
participant·e). 

Pour les demandes de formation spécifique :
L’inscription sera définitive à la réception du devis signé et du règlement du montant spécifié sur ce dernier.

Modalités de règlement pour les organismes privés :
Le bulletin d’inscription rempli ou le devis signé doit être retourné et accompagné du règlement des frais pédagogiques. 
Seules les inscriptions accompagnées de leur règlement seront considérées comme définitives :

 � par virement : IBAN FR76 4255 9100 0008 0029 9035 307 (BIC : CCOPFRPPXXX)
 � ou par chèque à l’ordre du CIDFF Haute-Garonne (ce dernier ne sera encaissé qu’à l’issue de la formation)
 � Prise en charge par l’OPCO : 

Dans le cadre d’une subrogation de paiement, la réception de l’accord de prise en charge servira de confirmation d’inscription.
En cas de prise en charge partielle, la part à la charge de l’entreprise pourra servir de confirmation d’inscription et devra 
parvenir avant le début de la formation.
En cas de refus de prise en charge de l’OPCO pour quelque motif que ce soit, le coût de la formation effectuée reste à la 
charge du client.

DEMANDES SPÉCIFIQUES

FORMATIONS INTER-STRUCTURES

1 km 0,548 €
Si déplacement des intervenant·es >20km

FORFAIT DÉPLACEMENT 
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Modalités de règlement pour les organismes publics :
Nous retourner seulement le formulaire d’inscription rempli ou le devis signé accompagné du bon de commande associé. 
Une facture sera transmise à l’issue de la formation afin que le règlement puisse s’effectuer. 

Remplacement / Annulation / Report

Tout stage commencé est dû en totalité, même si le participant ne s’est pas présenté. Les remplacements de stagiaires 
sont admis à tout moment et sans frais pour l’entreprise cliente, sous réserve de remplir les critères d’admission (public 
cible ou pré-requis).
Les annulations devront être notifiées par écrit au CIDFF31 et ne feront pas l’objet de facturation si la notification intervient 
au plus tard 5 jours avant la date de la formation. Pour toute annulation à moins de 5 jours de la date de la formation, le 
CIDFF31 facturera 50% du montant dû, à titre d’indemnités forfaitaires. Cette indemnité ne peut en aucun cas être imputée 
sur le montant de la participation à la formation professionnelle.
Le CIDFF31 se réserve le droit de modifier la formatrice désignée, le déroulement de son programme ou de reporter une 
formation si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y obligent. Lorsque la formation a lieu dans les locaux du 
CIDFF31, le groupe est limité à 18 participant·e·s maximum. En cas de nombre de participant·e·s inférieur à 6, le CIDFF 
se réserve le droit d’annuler ou de reporter la formation. En cas d’inexécution partielle ou totale de l’action de formation, le 
CIDFF31 remboursera au bénéficiaire les sommes qu’il aurait indûment perçues de ce fait.

Assurances

Le client s’engage à souscrire une assurance responsabilité civile couvrant les dommages corporels, matériels, immatériels, 
directs et indirects susceptibles d’être causés par ses salariés au préjudice du CIDFF31 ou de ses sous-traitants.

Litiges et loi applicable

Tout litige relatif au présent contrat est soumis au tribunal de commerce de Toulouse (France) qui est reconnu compétent 
sur le plan territorial, quel que soit le lieu d’exécution du présent contrat ou le Siège Social des parties concernées.
Les deux parties admettent qu’une clause du présent contrat déclarée nulle par un tribunal ne remet pas en cause la validité 
des autres clauses du contrat. Le présent contrat est soumis à la loi française.
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